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1 Généralités 

L’eau potable de la commune est gérée pour la distribution par le syndicat intercommunal des eaux 

de Sainte Colombe et de Saint Romain en Gall., situé à la Mairie de Sainte Colombe SAINTE 

COLOMBE (69560). 

Il a pour compétences :  

- La distribution 

- La collecte 

- Le transport 

- La dépollution 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.1 Le réseau 

Le réseau dessert l’ensemble des constructions de la commune : les différents quartiers d’habitation, 

ainsi que les entreprises et équipements collectifs.   

Le centre-ville et les faubourgs sont desservis par plusieurs canalisations provenant de Saint-Romain-

en-Gal. 

- Fonte Ø100 et fonte Ø125 sous la RN 86 

- Fonte Ø200 quai d’Herbouville. 

Pour le plateau une conduite Ø300 en fonte provenant de St Romain-en-Gal alimente les réservoirs 

«Les Jacquetières». Le plateau est réalimenté depuis ces réservoirs. 

Le territoire de la commune dispose d’une quarantaine d’hydrants. 

Le réseau présente un rendement de 83.3% 
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1.2 La ressource 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 réservoirs sont présents d’une capacité de stockage total de 900m3. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les consommateurs importants situés sur la commuine : 

- Clinique Trénel 

- Institution Robin  
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1.3 Les besoins 

1.3.1 Population  

Population totale 

INSEE 

2011 

 

 

À DESSERVIR 

Au-delà de 12 ans 

1917 2240 

 

1.3.2 Gestion des réseaux  

 

 Régie communautaire 

 

 Régie syndicale  

 

 Affermage  SDEI 

 

 

1.3.3 Abonnés et consommations  

Le nombre d’habitants raccordés est de 3728 

Le prix est de 2.34€ le m3 

 

1.3.4 Évaluation des besoins (hypothèses du PLU) 

 

 

 

 

 

 

  

 

BESOINS 

 

Horizon 2030 

(à court et moyen terme) 

 

En m3/an 117 000 m3 
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1.3.5 Qualité des eaux distribuées 

Les échantillons d’eau examinés pour les paramètres normalement absents à l’état naturel dans les 

eaux souterraines (pesticides, herbicides, solvants chlorés, hydrocarbures) n’ont pas révélé 

d’anomalie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 CONCLUSION GENERALE « EAUX » 

La ressource en eau est satisfaisante pour satisfaire les besoins actuels et pour les besoins liés aux 

urbanisations prévues par le PLU ; 
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1 Assainissement collectif  

 

1.1 L’assainissement collectif 

Il est géré par le syndicat intercommunal  SYSTEPUR qui reçoit les eaux usées de 22 communes des 

départements de l’Isère et du Rhône dont 16 communes de ViennAgglo. 

 

Les effluents de la commune sont acheminés à la station d’épuration de Reventin Vaugris en Isère. 

La station d’épuration du SYSTEPUR d’une capacité de 65 000 équivalents habitants (pollution urbaine 

et industrielle rapportée à une personne) a été construite en 1995. 

Elle est composée d’une succession d’ouvrages, qui extraient au fur et à mesure les différents 

polluants contenus dans les eaux. Un décanteur lamellaire retient les matières en suspension par 

décantation. Un procédé à l’aide de bactéries et d’oxygène traite la pollution particulaire et 

dissoute biodégradable. L’ensemble des éléments retenus forme des « boues » qui sont déshydratées 

avant d’être valorisées, après analyse, en compostage. 

Depuis 2010, la station est dotée d’un traitement spécifique des graisses et des matières de vidange 

(fosse septique des particuliers) afin d’améliorer le traitement des eaux. 

Au vu du renforcement des normes environnementales et de l’évolution des raccordements, un 

projet d’extension de la station d’épuration est en cours d’élaboration. Ainsi, à l’horizon 2015, la 

station devrait voir sa capacité doubler. 
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Le réseau communal 

Le cœur historique dispose de quelques réseaux séparatifs. L’exutoire final est un réseau unitaire Ø400 

situé sous la RN86 qui chemine ensuite sur le territoire de la commune de St Cyr sur le Rhône. Ce 

réseau est le collecteur  de transit du Syndicat Rhône Gier les eaux usées sont acheminées puis 

traitées à la station d’épuration de Reventin Vaugris.  

Le coteau en amont de l’autoroute dispose d’un réseau unitaire et de quelques antennes de réseau 

pluvial. Un déversoir d’orage existe en limite sud de la commune à proximité de la Vézérance.  

Une partie du plateau est raccordé à un réseau unitaire Ø500 relié à St Romain-en-Gal. L’extrémité 

Ouest du plateau est en assainissement non collectif. 

 

 

1.2 L’assainissement non collectif 

Le secteur de Chantemerle n’est pas raccordé au réseau collectif d’assainissement. 

Il n’est pas prévu actuellement d’étendre le réseau jusqu’à ce secteur. 

 

2 Les besoins futurs 

Ainsi le PLU prévoit à plus de 12 ans un développement communal d’environ 320 eq/hab 

supplémentaires ajoutés aux environs abonnés actuellement raccordés, . La station d’épuration 

intercommunale actuelle est en capacité de répondre aux futurs besoins.  

 

3 Conclusion générale  

Les capacités définies par le PLU sont largement inférieures aux capacités de la station d’épuration 

intercommunale de Reventi-Vaugris..  
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